
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOVEMBRE  2025 

Edito du Maire 

Chers Tillois, Chères Tilloises, 

Le 15 mars dernier, les habitants de Tillé se sont une nouvelle fois exprimés à 

l’occasion de ce grand rendez-vous médiatique, avec 71,28% de votants. Ceci 

témoigne d’un réel attachement à notre vie locale. 

Ce scrutin municipal vient confirmer la confiance que vous m’avez accordée 

depuis 2020. Ce soutient m’honore et m’engage à poursuivre notre travail 
avec sérieux, détermination et proximité. 

Je tiens à exprimer ma reconnaissance sincère aux habitants de Tillé. 

Ce résultat est avant tout collectif, fait d’engagement partagé au service de notre commune. Avec toute l’équipe, 
nous travaillerons pour tous les habitants, sans distinction, dans un esprit d’écoute, de dialogue et d’action. Nous 
remercions chaleureusement chacun d’entre vous pour la confiance accordée et le message qui nous encourage 
à aller de l’avant. J’adresse également mes remerciements au personnel communal pour son aide dans le déroulé 
des élections et pour son engagement quotidien dans le bon fonctionnement de notre collectivité.  

Le conseil municipal se compose d’une majorité et d’une opposition, dans le respect des sensibilités de chacun 
ainsi qu’à un dialogue constructif dans l’intérêt de Tillé. Lors des prochaines brèves, un encart sera dédié à 
l’expression de l’opposition.  

Catherine MARTIN 

Elections municipales 2026 
Dimanche 15 mars 2026 a eu lieu le 1er tour des 

élections municipales à Tillé. 

Trois listes s’affrontaient : 

- « Tillé, le village qui nous rassemble » conduite par 

Madame MARTIN ; 

- « Tillé demain » conduite par Monsieur EL AIYATE ; 

- « Luc DEMONCHY, pour vous et avec vous » conduite 

par Monsieur DEMONCHY. 
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Sur les 881 électeurs que compte la 

commune, vous avez été 628 à vous 

déplacer aux urnes. 

La liste « Tillé, le village qui nous 

rassemble », conduite par Madame 

MARTIN a obtenu la majorité absolue 

avec 54% des suffrages exprimés. 

Il n’y a donc pas eu de second tour. 

Sur les 15 sièges à pourvoir au conseil 

municipal, la liste conduite par Madame 

MARTIN récolte 12 sièges, celle de 

Monsieur DEMONCHY, 3 sièges, celle de 

Monsieur EL AIYATE, 0 siège. 
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Conseil municipal 
A l’issu du conseil municipal d’installation du 21 mars 2026, nous vous présentons la composition et le rôle de 
chaque élu : 

Catherine MARTIN 
Maire 

Conseillère communautaire 

Présidente du SIRS 

Liste « Tillé, le village qui nous rassemble » 

Daniel VANDENABEELE 
1er adjoint 

Conseiller communautaire suppléant 

Adjoint chargé des travaux, des 

espaces verts et de la sécurité 

(mobilité) 

Véronique VERSCHUEREN 
2ème adjointe 

Adjointe chargée de  

l’animation et de 
l’intergénérationnel 

 

Christophe BURDIN 
3ème adjoint 

Adjoint chargé de la 

communication, de 

l’aéroport et de la sécurité 

(vidéoprotection) 

Camille THOMAS Guillaume GAMAIN Cécile PASQUIER Frédéric CHAPON 

Evelyne FURIC 
Déléguée au SIRS 

Sully MERIBAULT Mathilde CHARRÉ Damien SERY 

Liste « Luc DEMONCHY, pour vous et avec vous » 

Luc DEMONCHY Claudine PETIT Patrick BOYER 

Vendredi 10 avril 2026 de 15h30 à 19h : Au bon Marché de Tillé – Place de la Mairie 

Samedi 11 avril 2026 de 10h30 à 12h : Permanence des élus (assurée par Madame VERSCHUEREN) – Mairie de Tillé 

Samedi 11 avril de 14h à 19h et dimanche 12 avril de 10h à 18h : Salon du Terroir (Tillé en Fêtes) – Salle des Fêtes 

Samedi 16, dimanche 17 et lundi 18 mai : Fête communale – Place de la Salle des Fêtes 

Horaires de Mairie :  

Lundi 16h-18h / Mercredi 10h-12h 

et 16h-18h / vendredi 16h-18h 

03 44 48 13 11 
5 rue de l’Eglise, 60000 Tillé 

mairie@tille.fr 

Pour plus d’infos, le bon réflexe, 
c’est le site internet ! 
https://www.tille.fr/ 


